
Est-il possible d'inclure des clauses de confidentialité renforcées
pour certains postes sensibles ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure des clauses de confidentialité renforcées dans les contrats de travail pour certains postes

sensibles au Luxembourg, à condition qu'elles répondent à un intérêt légitime de l'employeur et soient proportionnées

à la nature du poste et à l'accès effectif du salarié à des informations sensibles.

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et individualisée, en identifiant les informations concernées, la

durée de l'obligation et les conséquences d'une violation. Elle ne doit pas porter une atteinte excessive à la liberté du

travail du salarié et doit respecter le cadre légal et jurisprudentiel luxembourgeois.

Il est recommandé de réserver ces clauses aux postes exposant le salarié à des informations stratégiques ou non

publiques, et d'assurer la traçabilité de la communication et de la signature de la clause.

Définition

Une clause de confidentialité renforcée est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas

divulguer, utiliser ou exploiter, pendant et après la relation de travail, des informations confidentielles spécifiques à

l'entreprise. Ces informations peuvent concerner des données stratégiques, techniques, commerciales ou

financières dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice à l'employeur.

Les clauses de confidentialité renforcées se distinguent des clauses générales par leur portée étendue, leur

précision et leur adaptation à des fonctions exposant le salarié à des informations particulièrement sensibles.

Elles visent à protéger les intérêts légitimes de l'employeur tout en respectant les droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Comment rédiger une clause de confidentialité renforcée valable au Luxembourg ?

La clause doit être rédigée de manière claire, précise et individualisée dans le contrat de travail ou un avenant signé par les parties. Elle
doit identifier les catégories d'informations concernées, la durée de l'obligation, les conséquences d'une violation, et être proportionnée
sans porter atteinte excessive à la liberté du travail du salarié.

Qu'est-ce qu'une clause de confidentialité renforcée et dans quels cas peut-elle être incluse dans un contrat de travail au

Luxembourg ?

Une clause de confidentialité renforcée est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas divulguer des
informations confidentielles spécifiques pendant et après la relation de travail. Elle peut être incluse pour des postes sensibles exposant
le salarié à des informations stratégiques, techniques, commerciales ou financières, à condition qu'elle réponde à un intérêt légitime de
l'employeur et soit proportionnée à la nature du poste.
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Quelles sont les conditions légales pour qu'une clause de confidentialité renforcée soit opposable ?

La clause doit répondre à un intérêt légitime de l'employeur selon l'article L.121-7 du Code du travail, être proportionnée à la nature du
poste et à l'accès effectif aux informations sensibles, être limitée dans son objet et sa durée, et respecter la loi du 26 juin 2019 sur la
protection des savoir-faire et informations commerciales non divulguées.

Quels postes justifient l'inclusion d'une clause de confidentialité renforcée ?

Les clauses de confidentialité renforcées sont recommandées pour les postes exposant le salarié à des informations stratégiques ou non
publiques, tels que les cadres dirigeants, les responsables de projets innovants, les membres des services informatiques ou juridiques,
ou tout poste donnant accès à des secrets d'affaires, procédés techniques, listes de clients ou stratégies commerciales.

Conditions d’exercice

L'inclusion d'une clause de confidentialité renforcée est licite si elle répond à un intérêt légitime de l'employeur, tel

que la protection de secrets d'affaires, de procédés techniques, de listes de clients ou de stratégies commerciales

(article L.121-7 du Code du travail). La clause doit être proportionnée à la nature du poste et à l'accès effectif du

salarié à des informations sensibles.

La clause ne doit pas porter une atteinte excessive à la liberté du travail ou à la possibilité pour le salarié d'exercer

une activité professionnelle après la rupture du contrat. Elle doit être limitée quant à son objet, sa durée et, le cas

échéant, son champ d'application géographique, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise et à la loi du 26

juin 2019 relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de confidentialité renforcée doit être rédigée de manière claire, précise et individualisée

dans le contrat de travail ou un avenant signé par les parties. Elle doit identifier les catégories d'informations

concernées, la durée de l'obligation (qui peut s'étendre au-delà de la fin du contrat, sous réserve de proportionnalité),

ainsi que les conséquences d'une violation (dommages-intérêts, sanctions disciplinaires, voire action en référé).

Il est recommandé de distinguer la clause de confidentialité des clauses de non-concurrence ou de non-sollicitation,

qui obéissent à des régimes juridiques distincts. L'information du salarié sur la portée de son engagement est

essentielle pour garantir l'opposabilité de la clause. L'employeur doit également assurer la traçabilité de la

communication et de la signature de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de réserver les clauses de confidentialité renforcées aux postes exposant le salarié à des informations

stratégiques ou non publiques, tels que les cadres dirigeants, les responsables de projets innovants, les membres

des services informatiques ou juridiques. La clause doit être adaptée à chaque poste, en évitant les formulations trop

larges ou vagues susceptibles d'être jugées nulles ou inopposables.

L'employeur doit veiller à la cohérence entre la clause contractuelle et les politiques internes de sécurité de

l'information. En cas de contentieux, la charge de la preuve de la violation incombe à l'employeur, qui doit démontrer

la nature confidentielle des informations divulguées et le préjudice subi. Il est également recommandé d'assurer un
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encadrement humain lors de la mise en place de telles clauses, notamment par une information claire et une

consultation du personnel si nécessaire.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 (obligation de loyauté et de discrétion du salarié)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données à caractère personnel)

Loi du 26 juin 2019 relative à la protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulguées

Jurisprudence nationale sur la proportionnalité et la nécessité des clauses de confidentialité

Obligations générales : respect des droits fondamentaux du salarié, traçabilité des engagements

contractuels, encadrement humain des dispositifs contractuels

La rédaction d'une clause de confidentialité renforcée doit faire l'objet d'une attention particulière afin d'éviter toute nullité pour

imprécision ou disproportion. Il est recommandé de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois pour adapter la clause

à chaque situation et de veiller à la traçabilité de l'information et à l'égalité de traitement entre salariés occupant des postes similaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

